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Spécial Journées d’échanges techniques des Gardes 

 
 
 

EDITO 
Par Julien Cordier, Président. 
 
Déjà 7 ans depuis l’Assemblée Générale Constitutive qui s’est déroulée à Florac en 2010 et Gardes Nature de 
France ne cesse de grandir. En effet, cette année lors des Journées d’Echanges Techniques des Gardes qui se 
sont déroulées dans la Réserve Nationale des Gorges de l’Ardèche, nous avons rencontré de nouvelles têtes, 
des Gardes que nous ne connaissions pas. Certains sont adhérents seulement depuis un an, d’autres depuis 
plusieurs années mais c’était l’occasion, ici et maintenant de participer. Et grâce à eux, nous étions 27 
Gardes provenant d’un peu partout en France pour assister à ces journées. C’est un record !! Sur le fond, 
ces quelques jours ensemble nous ont permis bien sûr d’échanger mais surtout de nous fixer un cap de 
travail pour les 3 prochaines années. Ainsi 3 axes prioritaires de développement ont été définis : Améliorer 
la communication au sein et en dehors de l’Association (Faciliter la communication au sein du réseau et 
promouvoir GNF auprès des différentes structures employeuses) ; Concrétiser et faciliter les échanges 
inter-structures (Formalisation de partenariats grâce à des conventions et mise en place d’outils pour 
faciliter les échanges entre Gardes) ; Poursuivre le rayonnement international de GNF et des Gardes 
français (Favoriser les échanges avec les pays limitrophes et participer aux grands rendez-vous 
internationaux). Autant dire que nous avons « du pain sur la planche » !!! Votre aide est la bienvenue et 
sachez que « Quelque dure que soit la tâche, il y a une âpre jouissance à se sentir de force à l'accomplir. » 
(Anne Barratin, Chemin faisant, 1894). A bon entendeur, bonne lecture.  
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EVENEMENT GNF 
Journées d’Echanges Techniques des Gardes 2017 
 
Les Journées d’échanges techniques des Gardes se sont déroulées fin octobre dans la Réserve Naturelle 
Nationale des Gorges de l’Ardèche. Nous allons ici vous faire un résumé de ces journées et vous présenter le 
procès-verbal de l’Assemblée Générale. 
 
Du 20 au 22 octobre 2017, les membres de l’Association des Gardes des Espaces Naturels Protégés de 
France – Gardes Nature de France se sont réunis dans la Réserve Naturelle Nationale des Gorges de 
l’Ardèche pour participer aux Journées d’Echanges Techniques des Gardes. 
 
C’est donc presque une trentaine de Gardes provenant de toute la France et de toutes structures : Parcs 
Nationaux, Parcs naturels régionaux, Réserves Naturelles de France, Conservatoires du Littoral, Espaces 
Naturels Sensible, etc., qui se sont retrouvés pour échanger pendant deux jours. Cet évènement a 
commencé dès le vendredi soir avec le repas des Gardes lors duquel les anciens prennent des nouvelles et 
les nouveaux font connaissance. C’est aussi l’occasion pour le Président de dire un petit mot et de présenter 
les activités des deux jours suivants. 
 

 
Samedi 21 octobre, Charles Bascle, Garde de la RNN aujourd’hui à la retraite, a guidé le groupe sur une 
randonnée au départ du village classé d’Aiguèze puis au travers de la Réserve Naturelle. Ce fut l’occasion de 
discuter de différentes problématiques rencontrées dont la plus importante, celle de la fréquentation. Ainsi, 
il faut canaliser les visiteurs, les informer de la législation et dans la mesure du possible, leur proposer des 
animations/activités. Les Gorges sont très prisées pendant la période estivale notamment pour la fameuse 
descente de l’Ardèche en canoë. Il faut donc être vigilent quant aux comportements des touristes dans leurs 
pratiques (camping sauvage, déchets, pratiques dangereuses, feux de camps, etc.). 
 
De retour au quartier général de ces journées, à savoir le Camping « Les Cigales » situé à Aiguèze, les Gardes 
ont été accueillis par Charlotte Meunier, Directrice adjointe du Syndicat Mixte de Gestion des Gorges de 
l’Ardèche et Vice-présidente de Réserves Naturelles de France. Après une présentation claire et instructive 
de la Réserve grâce à un diaporama, un temps d’échanges a eu lieu portant principalement sur un futur 
partenariat concret entre RNF et GNF. La journée de travail s’est achevée par l’Assemblée Générale de 



Gardes 

l’Association au cours de laquelle un ordre du jour classique était proposé
bilan financier du Trésorier, un retour sur le Congrès Européen des Gardes qui s’est déroulé en République 
Tchèque au mois de mai et les questions diverses. Enfin, le 
traditionnel et convivial « Potlatch
permis aux Gardes de continuer leurs échanges dans la bonne 
humeur. 
 
Dimanche 22 octobre, les Gardes se sont rendus à la Maison de la 
Réserve par la route de l’Ardèche tout au long de laquelle ils se s
arrêtés, à différents endroits stratégiques (balcons, belvédères), pour 
apprécier le panorama des Gorges et les explications de Charles sur 
diverses thématiques, notamment géologiques et archéologiques. 
Après une visite rapide de la Maison de la Réserv
bénéficier d’une visite guidée de la Grotte de La Madeleine, située au 
cœur des Gorges et découverte à la fin du 19
plus précisément par sa chèvre qui s’était égarée. Cette grotte fait 
partie des merveilles qui peuvent être visitées au sein de la Réserve 
Naturelle Nationale des Gorges de l’Ardèche. Après un court pique
nique, les Gardes sont retournés dans leurs territoires respectifs.
 
Pour cette 7ème année d’existence, Gardes Nature de France a montré 
qu’elle prend de plus en plus d’importance dans le paysage 
professionnel des Gardes français. En effet, le nombre de Gardes 
participant aux journées d’échanges techniques ne cesse 
d’augmenter ce qui atteste de leur intérêt pour partager leurs expériences professio
prochaine, plusieurs Gardes ont demandé à ce que ces journées se déroulent dans le Nord de la France, un 
évènement que les Ecogardes du Parc naturel régional Scarpe
 

 
COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

 
 
Liste des présents : voir la liste des participants 
à la fin du procès-verbal. Le quorum est atteint.
 
Ordre du jour : 

1- Présentation du rapport moral du 
Président 

2- Présentation du rapport financier par le 
trésorier 

3- Questions diverses 

 
 

1- Présentation du rapport moral du Président

En introduction, le Président Julien Cordier remercie Charles Bascle, Anke Luz et Gérard Mounier pour leur 
accueil dans la Réserve Naturelle Nationale des Gorges de l’Ardèche et l’or
techniques d’échanges en marge de la présente Assemblée Générale.  Il remercie également l’ensemble des 
participants qui se sont déplacés depuis toute la France. 
Le Président fait part de ses difficultés rencontrées au cours de l’a
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un ordre du jour classique était proposé : le bilan moral du Président, le 
bilan financier du Trésorier, un retour sur le Congrès Européen des Gardes qui s’est déroulé en République 
Tchèque au mois de mai et les questions diverses. Enfin, le 

Potlatch » a conclu ce samedi ce qui a 
permis aux Gardes de continuer leurs échanges dans la bonne 

Dimanche 22 octobre, les Gardes se sont rendus à la Maison de la 
Réserve par la route de l’Ardèche tout au long de laquelle ils se sont 
arrêtés, à différents endroits stratégiques (balcons, belvédères), pour 
apprécier le panorama des Gorges et les explications de Charles sur 
diverses thématiques, notamment géologiques et archéologiques. 
Après une visite rapide de la Maison de la Réserve, les Gardes ont pu 
bénéficier d’une visite guidée de la Grotte de La Madeleine, située au 
cœur des Gorges et découverte à la fin du 19ème siècle par un berger, 
plus précisément par sa chèvre qui s’était égarée. Cette grotte fait 

peuvent être visitées au sein de la Réserve 
Naturelle Nationale des Gorges de l’Ardèche. Après un court pique-
nique, les Gardes sont retournés dans leurs territoires respectifs. 

année d’existence, Gardes Nature de France a montré 
prend de plus en plus d’importance dans le paysage 

professionnel des Gardes français. En effet, le nombre de Gardes 
participant aux journées d’échanges techniques ne cesse 
d’augmenter ce qui atteste de leur intérêt pour partager leurs expériences professio
prochaine, plusieurs Gardes ont demandé à ce que ces journées se déroulent dans le Nord de la France, un 
évènement que les Ecogardes du Parc naturel régional Scarpe-Escaut auront à cœur d’organiser.

’ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE ORDINAIRE  DU 
21/10/2017 A AIGUEZE (30) 

voir la liste des participants 
. Le quorum est atteint. 

Présentation du rapport moral du 

Présentation du rapport financier par le 

Présentation du rapport moral du Président 

En introduction, le Président Julien Cordier remercie Charles Bascle, Anke Luz et Gérard Mounier pour leur 
accueil dans la Réserve Naturelle Nationale des Gorges de l’Ardèche et l’organisation des journées 
techniques d’échanges en marge de la présente Assemblée Générale.  Il remercie également l’ensemble des 
participants qui se sont déplacés depuis toute la France.  
Le Président fait part de ses difficultés rencontrées au cours de l’année pour maintenir ses motivations et 

: le bilan moral du Président, le 
bilan financier du Trésorier, un retour sur le Congrès Européen des Gardes qui s’est déroulé en République 

d’augmenter ce qui atteste de leur intérêt pour partager leurs expériences professionnelles. L’année 
prochaine, plusieurs Gardes ont demandé à ce que ces journées se déroulent dans le Nord de la France, un 

Escaut auront à cœur d’organiser. 

ANNUELLE ORDINAIRE  DU 

En introduction, le Président Julien Cordier remercie Charles Bascle, Anke Luz et Gérard Mounier pour leur 
ganisation des journées 

techniques d’échanges en marge de la présente Assemblée Générale.  Il remercie également l’ensemble des 

nnée pour maintenir ses motivations et 



Gardes Nature de France – Bulletin n°20 – Automne 2017 

engagements personnels, notamment dans un contexte professionnel compliqué. Toutefois, il considère 
que le bilan d’activités de l’année reste tout à fait honorable. 
 
 
BILAN D’ACTIVITES 2017 
 

COMMUNICATION 
 Nous avons essayé de valoriser nos dernières journées d’échanges techniques : 

o  La page Facebook de GNF 
o Un article sur le site web de GNF, du PNRSE, du PNE 

 Nous avons réussi à sortir 2 bulletins : 
o Un sur les JETG et le CR de la dernière AG 
o Un spécial sur le Congrès Européen des Gardes 

 Quelques articles ont été ajoutés sur le site web, notamment dans la partie « boîte à outils ». 
 Nous avons transmis à l’IRF la composition du nouveau CA et Bureau 
 Nous leur avons également transmis, à leur demande, un article sur la démarche de jumelage avec 

le Gabon, article qui est paru dans la newsletter de l’IRF 
 La newsletter de l’IRF a été rééditée et transférée aux membres (traduction française assurée par 

une bénévole de l’IRF située dans les bureaux) 
 Nous avions commencé à travailler sur de nouveaux supports de com (banderole) ou du moins 

remettre à jour la plaquette mais le travail est en stand by pour le moment (cf questions autour du 
siège de GNF) 

 Stéphane Garnier a travaillé sur l’idée du sac en coton GNF 
 Participation de plusieurs Gardes à la Journée Mondiale des Gardes : campagne photos et 

animations (PNE et PNPC) 
 Marie-Mélaine Berthelot, responsable des éditions de l’AFB, est régulièrement tenue au courant de 

l’actualité de l’association (EI). 

 
 
ACTIONS DANS LE CADRE DU DEVELOPPEMENT NATIONAL 

Beaucoup de pistes de travail avaient été mises en avant lors de nos derniers échanges : 
 Lien avec l’AFB : 

o Rédaction d’un courrier pour proposer d’officialiser un partenariat/rapprochement qui a été 
transmis par mail et par courrier, à ce jour sans réponse. (AFB encore en cours de 
structuration) 

o Emmanuel Icardo a pris contact avec Xavier Gaytes, Directeur Recherches, Expériences et 
Développement des compétences et avec Hassan Souheil, Chef du Département 
professionnalisation et du Centre de formation de Montpellier. Le lien est ainsi maintenu 
avec l’ex-ATEN, dans l’attente d’une véritable convention de partenariat. 

 Lien avec RNF : Laurent Domergue avait entamé un travail que nous devions continuer suite à la 
validation d’un premier partenariat avec l’AFB qui était la priorité. Ceci n’étant pas fait, nous n’avons 
pas avancé sur les liens GNF/RNF. 

 Sur le compagnonnage et les échanges inter-structures, il n’y a pas eu d’avancée. Mais des actions 
isolées ont été réalisées, il faudrait pouvoir les étendre. Par ex., Léa Merckling (RNN Petite 
Camargue Alsacienne) a été mise en relation avec Marie-Claire Régnier (PNMercantour) pour un 
échange d’expérience sur la mise en place d’une procédure d’avertissement formalisé pour les 
infractions mineures (carnet d’avertissement). 
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 Nous devions proposer des pistes pour une aide du Secrétariat du PNE : en attente d’une 
proposition formalisée. 

 Concernant les dons, une réponse a été apportée : ce n’est pas possible car certains critères ne sont 
pas respectés (l'association ne fonctionne pas au profit d'un cercle restreint de personnes. Ce serait le cas 
d'une association qui aurait pour objet de servir les intérêts d'une seule profession, d'une ou plusieurs familles, 
personnes ou entreprises, de faire connaître les œuvres de quelques artistes ou les travaux de certains 
chercheurs.) 

 Présentation de GNF par Stéphane Garnier lors du Congrès Nationale du syndicat de 
l’Environnement devant 80 personnes. 

 Présentation de l’IRF, de l’ERF (European Ranger Federation) et de GNF par Emmanuel Icardo à 
l’ensemble des employés du Parc national des Ecrins lors de l’assemblée générale du personnel le 
11/9/2017 (70 personnes). 

 Sollicitation de l’AFB via Gilles Garnier concernant une enquête sur le nombre de Gardes en France : 
nous avons transmis les résultats de l’enquête que nous avions réalisée. 

 
ACTIONS DANS LE CADRE DU DEVELOPPEMENT INTERNATIONAL 

Une fois de plus, un gros travail à l’international a été réalisé notamment par le biais de l’ERF et du Congrès 
Européen : 

 Participation de deux Gardes au Congrès Européen des Gardes qui s’est déroulé en République 
Tchèque en avril dernier : Emmanuel Icardo et Johann Cerisier, ce dernier nous fera un retour sur le 
Congrès. 

 Participation aux réflexions et à la création de l’ERF : la Fédération Européenne des Gardes, sous 
l’égide de l’IRF, et félicitations à Emmanuel Icardo qui a été élu Secrétaire du Comité exécutif et qui 
nous en dira un peu plus après. 

 Sollicitation de l’ERF pour la création d’un Pack de Bienvenue aux nouvelles associations : on a 
transmis nos statuts et notre plaquette à titre d’exemple. 

 Sollicitation par le Gabon et l’IRF pour aller plus loin dans la démarche de jumelage : pour le 
moment pas de suite envisagée. 

 Sollicitations pour participations aux AGs des Gardes Suisses et des Gardes Portugais : pas de 
représentation française. 

 Demande d’accompagnement de l’Association des Gardes Suisse dans une démarche de jumelage 
avec Madagascar. 

 Sollicitation d’un Garde Belge pour l’accompagner dans une démarche de partenariat GNF/IRF : 
proposition de venir à nos journées pour présentation mais pas de possibilité de se déplacer 

 
PERSPECTIVES 2018 
Certains gros dossiers sont en stand bye et doivent avancer pour permettre un meilleur développement de 
l’association, quelle que soit l’échelle : 
En ce qui concerne la communication : 

 Il faut mette à jour notre plaquette, la rééditer  et la diffuser pour toucher de nouveaux adhérents ; 

La sortie de la plaquette suppose que la question du siège social de l’association soit réglée. Pour 
cela les discussions avec l’AFB doivent s’engager… 
                

 Il faut également  arriver à sortir notre bulletin GNF une fois par trimestre ce qui n’est pas évident 
sans un comité éditorial étoffé de nouvelles têtes et surtout des contenus ; Emmanuel Icardo, très 
sollicité par l’ERF, souhaite passer la main. 

La question de la périodicité du bulletin GNF est abordée. L’expérience montre qu’il est difficile 
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de sortir 4 bulletins par an. Il paraît plus réaliste de s’en tenir à 2 - 3 bulletins/an. 
Julie Funel propose de prendre le relais pour centraliser les propositions d’articles et mettre en 
forme le bulletin. La diffusion de ce dernier et sa mise en ligne seront effectuées par Julien 
Cordier et/ou Emmanuel Icardo. 
 

 Il faudrait que notre site web soit plus actif et propose plus de contenus pour les membres et 
surtout les futurs membres, il doit donner envie d’adhérer, et ce en lien avec la page FB. La mise à 
disposition dans la boîte à outils de documents pratiques (articles scientifiques, retours 
d’expérience...) destinés à favoriser les échanges d’expériences et les bonnes pratiques peut 
véritablement représenter un "plus" pour les membres ; 

 Enfin, il faudrait pouvoir communiquer plus régulièrement à l’IRF un article qui puisse sortir dans la 
newsletter. 

 
En ce qui concerne les actions de développement national : 

 Le travail sur le compagnonnage et les échanges inter-structures doivent  être approfondis pour 
faciliter le transfert de compétences et d’expériences. 

GNF, association fédérant les gardes des différents réseaux de gestionnaires d’espaces 
protégés a une réelle carte à jouer dans l’identification des compétences au sein des 
différents réseaux (voire structures) et dans la mise en relation des agents (rencontre entre 
potentielles offres et demandes). 
 Partant de ce constat, il est envisagé de réfléchir à la formalisation d’un annuaire/liste des 
compétences en s’appuyant sur : 
Parcs nationaux de montagne : Emmanuel Icardo 
Parcs nationaux marins : Hervé Bergère 
Parcs naturels régionaux : Antony Porte 
Réserves Naturelles : Laurent Domergue 
Grands Sites : Xavier Nicolle? 
CEL : à identifier 

 
 Le Partenariat avec l’AFB doit être officialisé, nous espérons avoir des contacts rapidement avec la 

Direction afin de pouvoir avancer ; proposition : que GNF fasse remonter "officiellement" chaque 
année des besoins en formation venant directement du terrain et correspondant à nos véritables 
besoins en la matière. Nous avons un contact direct avec H. Souheil, il faut savoir le valoriser. 

 Ce qui permet de faire la transition avec les relations GNF/RNF qui elles aussi doivent être 
officialisées ; 

Dans cet objectif et pour faire suite au souhait  de travailler ensemble exprimé par la Vice-
Présidente de RNF Charlotte Meunier, Laurent Domergue propose une rencontre entre les 2 
associations. Il précise que cette rencontre entre une délégation de GNF et de RNF via 
notamment sa commission « Professionnalisation – Police de l’environnement » qui suit GNF 
depuis sa création, permettrait de mieux se connaître et de jeter les bases du partenariat. 
Cette rencontre pourrait être organisée début 2018. 
 

 Comme déjà exprimé par Laurent Domergue, il est important que l’Association ait une vision à 
moyen terme sur les axes stratégiques à suivre et à développer (échelle nationale et échelle 
internationale) afin d’être lisible et de montrer la valeur ajoutée de GNF auprès des adhérents et 
partenaires actuels et… futurs.  
 

En ce qui concerne les actions de développement international : 
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 Garder un pied « concret » dans l’ERF/IRF grâce au travail d’Emmanuel Icardo en tant que Secrétaire 
de l’ERF ; 

 Essayer de participer aux Journées d’Echanges Techniques de nos homologues européens en 
fonction des invitations ; 

 Trouver des solutions pour accompagner les Associations avec lesquelles nous avons engagé une 
démarche : Association des Gardes Nature de Wallonie et l’Association des Gardes du Gabon. 

 
Je vous remercie encore d’avoir répondu présent à ces journées d’échanges et je remercie également ceux 
qui travaillent presque tous les jours pour le fonctionnement et le développement de l’association, je pense 
à Emmanuel Icardo  et Johann Cerisier en particulier. 
Merci de votre attention. 
 
Le rapport moral est voté à l’unanimité.  
 
 

2- Présentation du rapport financier par le Trésorier 

 
 
 
Le rapport financier  est voté à l’unanimité. 
 
 
 

Exercice 2017
en Euro

Opérations Date Crédit Débit
Soldes 

intermédiaires
Fin 2016 30/12/16 1527,38

Virement adhésions PNR Préalpes 07/03/17 60 1587,38
Frais actualisation données Juridiques 07/03/17 15 1572,38

Cotisations 09/03/17 75 1647,38
Frais tenu compte 31/03/17 16 1631,38

Facture 022017 Frais hébergement AG 
2016

20/04/17 126 1757,38

Cotisations + boutique 29/05/17 101 1858,38
Rémunération parts sociales Crédit 

coopératif
23/06/17 0,62 1859

Frais congrès Européen Czech 
E.ICCARDO

30/06/17 562,22 1296,78

Frais tenu compte 30/06/17 16 1280,78
Cotisations + boutique 24/08/17 280 1560,78

Remboursement Frais Avion Congrès 
Européen J.CERISIER suite versement IRF

24/08/17 145,32 1706,1

Facture FA20170922-123031 100 Cabas 
coton

22/09/17 384 1322,1

Frais tenu compte 29 /09/17 16 1306,1
Cotisations 29 /09/17 60 1366,1

Solde 1366,1

                                              Gardes Nature de France
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3- Questions diverses 

Etat des adhésions :  
53 membres sont à jour de cotisation en 2017. 
L’association compte environ 200 membres depuis sa création. 
Il est proposé de faire une relance notamment auprès des membres qui ne sont pas à jour de cotisation. 

 
 
 
Congrès Européen des Gardes :  
Du 9 au 12 mai 2017, ce sont 120 gardes originaires des espaces protégés de 24 pays de l'Europe 
géographique - du Portugal à la Russie et de l'Islande à l'Albanie - qui se sont retrouvés dans la ville tchèque 
de Litoměřice. Johann Cerisier et Emmanuel Icardo étaient chargés d'y représenter l'association Gardes 
Nature de France. Avec un programme riche en événements, le congrès a été un indéniable succès, grâce à 
une organisation sans faille assurée par les associations des gardes de République Tchèque et de Slovaquie. 
Au cours de ces journées d'échanges, la plupart des interventions et des ateliers étaient axés sur le thème 
principal du congrès : "relier les rangers à travers l'Europe". Après les discours d'ouverture et les 
présentations sur l'environnement tchèque et les aires protégées locales, Carol Ritchie, directrice de la 
Fédération Europarc, a tenu un discours très inspiré et encourageant, soulignant l'importance du rôle des 
gardes dans un monde tellement incertain pour l'avenir.  
Les ateliers thématiques organisés par les gardes le mercredi 10/05 après-midi portaient sur de nombreux 
sujets intéressant directement leur profession, parmi lesquels le Programme Junior Ranger, la formation et 
la coopération des gardes, ou le travail avec des bénévoles. 
Le jeudi 11/05 a été consacré aux visites de terrain dans les parcs nationaux et les paysages protégés à 
proximité de Litoměřice, activité favorable aux échanges techniques et aux discussions informelles toujours 
très productives. 
Le point d'orgue de la semaine fut la tenue de 1ère assemblée générale de la Fédération européenne des 
gardes (ERF).  Ce nouvel acteur, représentatif des agents chargés de la gestion des espaces naturels et en 
lien avec les associations nationales des gardes, doit permettre  de décliner au niveau européen les actions 
de l'IRF, en particulier les échanges de bonne pratiques, la formation des gardes et le renforcement de leur 
expertise. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président clôt l’Assemblée Générale à 20h. 
 

Etat du stock des Produits dérivés GNF

Au 13/12/2017

Produits quantités Lieu de stockage

sac coton bio logo GNF IRF 62 Hyeres

DVD thin green lines 1 Hyeres

DVD thin green lines 26 Scarpe Escaut

Tee shirt GNF 7 Barcelonnette
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PORTRAIT DE TERRAIN 

Par Julien Cordier 
 
Dans ce bulletin n°20, la parole est donnée à Damien Hemeray, Garde dans la Réserve Naturelle de Saint-
Mesmin.  
 
Où travaillez-vous ? 
Je travaille à la réserve naturelle nationale de Saint-Mesmin. C’est une réserve qui protège un tronçon de 9 
km de Loire, quelques kilomètres à l’aval d’Orléans. Le milieu naturel le plus emblématique est la ripisylve 
relictuelle à certains endroits car elle a été grignotée par l’urbanisation ou l’agriculture. Il reste néanmoins 
un boisement de 13 ha, à la confluence de la Loire et du Loiret, rivière de 13 km issue de résurgences des 
eaux de la Loire. On trouve également plusieurs îles dans la réserve naturelle de Saint-Mesmin, des grèves 

minérales aux îles boisées. Cette mosaïque de milieux 
étroitement imbriqués et soumis aux fluctuations de la Loire 
(crues et étiages) abrite un cortège d’espèces caractéristiques 
de la Loire : Peuplier noir, Sternes naines et pierregarin, mais 
aussi la rare Gagée des Prés, petite fleur printanière protégée 
au niveau national que l’on trouve sur les pelouses sableuses. 
 
La réserve naturelle de Saint-Mesmin est gérée par une 
association, Loiret Nature Environnement. Nous sommes une 
quinzaine de salariés au sein de cette association, et 4 
personnes composent l’équipe de la réserve. 

 
 
 
Quelles sont vos principales missions ? 
Ma principale mission est celle qui caractérise tout garde d’un espace naturel réglementé : mission de 
surveillance, d’information du public, constatation des infractions et verbalisation le cas échéant. Ma 
présence sur le terrain me permet aussi d’assurer la veille écologique du territoire et de signaler 
l’observation de telle ou telle espèce, de suivre l’évolution des milieux naturels et ponctuellement, de 
participer aux suivis scientifiques. 
 
Une autre mission essentielle consiste à être la personne relais, 
entre la réserve et les acteurs qui interviennent sur ce 
territoire. Autres gestionnaires souhaitant intervenir sur le 
terrain (Pôle Loire de la DDT pour des actions de prévention 
contre les crues, Réseau de Transport d’Electricité pour des 
interventions sur la végétation sous les lignes hautes-tensions), 
chercheurs ou naturalistes spécialisés menant des études 
spécifiques, mais aussi agents techniques des communes 
riveraines de la réserve, usagers ou riverains. Je m’occupe 
également de la coordination des travaux de gestion : 
ouverture de milieux, lutte contre les espèces invasives… 
 
Proche de la ville, la réserve naturelle de Saint-Mesmin est traversée par des sentiers de promenade. Avec 
l’aide d’un apprenti, je veille à maintenir ces accès praticables (entretien de la végétation notamment) et à 
donner un maximum de lisibilité aux limites de la réserve avec le maintien d’une signalétique en bon état. 
J’interviens enfin en appui à notre animatrice, pour des interventions lors de sorties avec des scolaires de 
tous niveaux (de la maternelle aux Master !), ou lors de formations pour des professionnels. 
 
 

Semis de Peuplier noir sur un îlot 
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Quel est votre cursus/expérience ? 
Je suis diplômé d’un BTSA Gestion et Protection de la Nature, avec les spécialités Gestion des Espaces 
Naturels et Animation Nature. J’ai ensuite intégré les Parcs nationaux après l’obtention du concours d’Agent 
technique. J’ai ainsi exercé le métier de garde-moniteur au Parc national de la Vanoise, dans le secteur de 
Bonneval-sur-Arc de 2001 à début 2008. J’ai pu côtoyer de nombreux collègues des parcs bien entendu, 
mais également de l’ONCFS et de l’ONEMA venant nous rejoindre grâce au jeu des mutations. J’ai ensuite 
choisi de quitter les sommets alpins pour retrouver ma vallée natale en bord de Loire, grâce à l’ouverture 
d’un poste de garde-technicien à la réserve naturelle de Saint-Mesmin, lors de la création de la réserve. 
 
 
Depuis combien de temps faites-vous ce travail ? 
Je suis donc en poste depuis bientôt 10 ans et j’ai pu façonner mes missions, grâce à l’expérience acquise en 
Vanoise. Le milieu naturel n’est pas le même, mais les gens restent les mêmes et les approches similaires. 
J’ai pu ainsi prendre petit à petit plus de place dans les discussions avec les acteurs du territoire (élus 
notamment), alors que le contexte local restait tendu suite à la création de la réserve. Grâce à la confiance 
du Conservateur, j’ai mis en place des projets, tels que création d’un sentier pédagogique, rencontre des 
acteurs dans le domaine de la gestion de l’eau, préparation de conventions avec les propriétaires pour la 
mise en place de mesures de gestion. 
 
Mon collègue partant à la retraite début 2018, j’ai postulé pour prendre la place de Conservateur, ce qui 
sera effectif prochainement. Je conserve les missions de police, avec le projet de former le nouveau garde 
que nous venons de recruter et lui faire découvrir la sensibilité et les richesses de ce territoire et de ses 
acteurs. L’occasion de garder un pied sur le terrain entre les tâches administratives qui seront plus 
importantes, mais avec ce nouveau challenge palpitant ! 
 
 
Quelle(s) partie(s) de votre travail préférez-vous ? 
J’apprécie particulièrement la polyvalence : la possibilité de faire de la veille écologique un jour, de la 
botanique le lendemain, la rencontre de nombreux spécialistes qui partagent leurs connaissances, une 
discussion fortuite avec des promeneurs sur un sentier… il n’y a pas de place pour la routine ! 
 
J’aime beaucoup aussi la possibilité que l’on a dans cette petite structure associative de mener des projets 
de bout en bout : prise de contacts auprès de financeurs potentiels, montage du dossier, présentation aux 
acteurs locaux et réalisation concrète in fine.  
 
Enfin, j’aime ces petits moments magiques où l’on tombe nez à nez avec un 
chevreuil au petit matin, où le papillon vient se poser juste devant l’objectif de 
l’appareil photo, où l’on se laisse glisser en canoë et que le Castor sort 
tranquillement de son terrier juste devant le bateau pour se mettre à l’eau sans 
un bruit, où le Balbuzard pêcheur plonge sur sa proie et ressort avec un 
poisson dans les serres devant nos yeux ébahis… bref, tous ces petits cadeaux 
qu’offre Dame nature et que l’on glane au hasard du quotidien. 
 
 
Quelle est l’anecdote qui retrace le moment le plus fou/dangereux/drôle 
que vous ayez vécu dans l’exercice de vos fonctions ? 
Il y a un site, à la confluence de la Loire et du Loiret, qui concentre la fréquentation en période estivale. Ce 
coin de la réserve prend pour quelques semaines des allures de plages et les visiteurs urbains se pressent 
pour profiter de la fraîcheur de l’eau de la rivière ou pour se dorer au soleil. 
 
Lors d’une tournée de surveillance, alors que je m’approchais de ce site, j’entends tout à coup un bruit de 
tronçonneuse… j’accours et tombe sur un père de famille, en short et tongs en train d’attaquer un des gros 
troncs de Peupliers tombé au sol lors d’une tempête. Autour de lui, une trentaine de personnes, en maillots 

Hoplie bleue 
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de bain pour la plupart, que rien ne semblait perturber. J’interromps tout de suite le Monsieur, lui rappelle 
qu’il est dans une réserve naturelle, que toute atteinte aux végétaux est interdite… et ne peux m’empêcher 
de lui demander quel était son projet. Sans sourciller, il me répond qu’il a apporté sa tronçonneuse pour 
tailler dans le tronc des petits bancs pour que le pique-nique soit plus confortable pour toute la famille ! 
Déstabilisé, je ne l’ai pas verbalisé, mais lui ai demandé de rapporter la tronçonneuse au parking… situé à 
2,5 km de sentier ! Il avait bien fait l’aller avec la glacière dans une main et la tronçonneuse dans l’autre, il 
pouvait bien faire le retour en étant moins chargé ! Pour plagier Obélix, je conclurais en disant « ils sont 
fous ces humains ! ». 
 
 
Quel est le moment le plus mémorable ? 
Un des moments le plus mémorable est sans doute l’arrivée de la Loutre d’Europe dans la réserve. Ce matin 
du mois de mars 2013 où le Directeur du Muséum d’Orléans, spécialiste de l’espèce, m’a appelé pour me 
dire qu’il avait trouvé des épreintes (crottes de loutre), ce fût l’euphorie. J’ai passé la semaine qui a suivi à 

ratisser les berges pour tenter de trouver de nouveaux indices 
de présence et j’en ai trouvé ! Puis pendant 2 années, plus 
rien…  Après un retour timide, les indices ont été à nouveau 
plus fréquents et le nouveau challenge a été de photographier 
l’animal, puis de réussir à le filmer avec un piège 
photographique. Après de longues semaines de cache-cache 
avec la belle, j’ai pu filmer une petite séquence, pour mon 
plus grand plaisir. Les crottes, c’est bien, mais voir son 
comportement en vidéo, c’est mieux ! L’étape suivante est 
l’observation directe, mais pas sûr que ce soit pour tout de 
suite… 

 
 
 
Pourquoi est-ce que votre travail est important à vos yeux ? 
Ce travail me semble important à plusieurs niveaux. Tout d’abord, travailler dans un espace naturel protégé 
permet d’apporter ma petite pierre à la protection des espèces rares et menacées. Une réserve, un parc, 
sont des réservoirs de biodiversité et c’est important à mes yeux de participer à cette protection pour les 
générations futures. 
 
Plus près de nous, le travail d’information du public, de sensibilisation à la richesse de la nature ordinaire 
me semble encore plus important : quel est l’intérêt de ne faucher pelouses et prairies qu’en automne ? 
Pourquoi laisser des arbres morts ? Et le lierre, vous êtes certains qu’il est utile ? La ronce par contre… On 

répète, on explique, inlassablement… mais 
quelle récompense quand le public, enfants 
ou adultes, découvre toutes ces petites 
choses de la nature qui lui étaient 
complètement inconnues qui lui font naître 
des étoiles dans les yeux. Quelle satisfaction 
quand on perçoit que le regard a changé, 
qu’on a réussi à faire naître un intérêt, 
l’envie d’en savoir plus, le souhait de 
modifier ses pratiques au jardin pour laisser 
plus de place à la nature sauvage… Là, je 
pense sincèrement que l’objectif est atteint ! 
Mais ce n’est pas encore le cas pour tout le 
monde…  Alors, courage, persévérance et 
émerveillement … et les choses changeront ! 
 

 

Collecte d’épreintes de loutre 

La Loire dans la réserve naturelle de Saint-Mesmin 
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ESPACES NATURELS PROTEGES  
La Réserve Naturelle Nationale des Gorges de l’Ardèche 
Par Charles Bascle, Garde de la RNN à la retraite. 
 

 
La grande histoire des gorges de l’Ardèche a commencé 

à l’ère secondaire, il y a 110 millions d’années quand les 
calcaires de l’Urgonien sont sortis de la mer.  Les gorges de 
l’Ardèche constituent un site remarquable classé en réserve 
naturelle en 1980, offrant aux visiteurs un paysage grandiose et 
sauvage. A cheval sur deux 
départements l’Ardèche et Le 
Gard (six communes en 
Ardèche deux dans le Gard) sur 
deux régions, Auvergne et 
Occitanie, la réserve naturelle 
s’étend sur 1575 hectares. Elle 
est gérée par le SGGA, le 
Syndicat Mixte de Gestion des 
Gorges de l’Ardèche. 
 

 
La rivière coule au pied de hautes falaises. Elle y dessine de 

grandes boucles et des méandres plus ou moins fermés. Des belvédères 

aménagés le long de la route touristique permettent aux nombreux visiteurs 
d’admirer ce magnifique paysage, qui offre protection à de nombreuses espèces. 
Deux couples d’aigles de Bonelli trouvent refuge dans ces hautes falaises et s’y 
reproduisent. Le vautour percnoptère y fait son grand retour après des années 
d’absence.  

 
D’autres espèces sont 

présentes tel le Faucon pèlerin, le 
Circaète qui y trouve ses proies et la 
couleuvre d’esculape, la vipère aspic 

ou le rare lézard ocellé. Une flore riche s’y développe telle la 
Corbeille d’argent, et l’Orcanette. On y rencontre le citron de 
Provence ou le Flambé, la Lucane et  bien sûr, celle qui berce 
nos chaudes journées d’été, la Cigale. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Gardes Nature de France – Bulletin n°20 – Automne 2017 

Et au milieu coule une rivière empruntée 
chaque année par des milliers de canoéistes et de 
nombreux randonneurs. Pour limiter l’impact lié à 
la fréquentation, le gestionnaire a créé deux aires 
de bivouac pour permettre aux visiteurs de 
passer une nuit dans la réserve naturelle. Une 
centrale de réservation assure la gestion de ces 
aires sur lesquelles on trouve des sanitaires, un 
poste de secours des barbecues avec le charbon 
de bois gracieusement fourni. Ces lieux sont 
ouverts et gardés de Mai à Septembre. La loutre et le castor trouvent refuge le long de la rivière. 

 
 
 
 
Des opérations de polices sont menées 

conjointement avec les autres services, 
Gendarmerie, AFB, ONCFS, ONF, Police Rurale. 
Elles visent à lutter contre le camping sauvage, les 
feux et toute atteinte à l’environnement. Les 
activités de sport de nature sont encadrées et 
réglementées. Des animateurs assurent le volet 
pédagogique en accueillant sur le site de 
nombreuses classes. 

 
 
 

 
 
L’homme a trouvé asile dans les très 

nombreuses grottes et abris sous roche laissant au 
sol ou sur les parois les traces de son passage tel 
ce magnifique panneau de la grotte Chauvet mais 
aussi des indices plus discrets : tracés ocrés de l’art 
schématique silex, poteries, etc. De nombreuses 
espèces de chauves-souris y viennent pour 
hiverner. Certaines grottes sont interdites pour 
assurer leur tranquillité. 
 

 
 
 
 
Les falaises et la chênaie abritent la discrète genette, le blaireau, le 

sanglier ou le renard. La réserve naturelle des gorges de l’Ardèche outre 
l’intérêt paysager qui fait sa renommée offre une mosaïque de milieux 
propices à de multiples espèces qui y vivent et s’y reproduisent. Equilibre 
fragile entre homme et nature.  
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LA BOUTIQUE DES GARDES 

Pour vous faire plaisir… 
 
Le DVD « The Thin Green Line » 
N’oubliez pas que vous pouvez toujours vous procurer le DVD 
« The Thin Green Line », en version française qui met en avant le 
travail des Gardes à travers le Monde au travers de témoignages 
et de séquences vidéo filmées par Sean Willmore, Président de 
l’International Federation.  

Tarif : 10€ TTC 
 
 

 

Le tshirt « Gardes Nature de France » 
Vous pouvez également commander le tshirt « Gardes Nature de 
France » en coton bio, coupe Homme et Femme, tailles XS à XL. 

Tarif : 15€ TTC 
 

 

 

Le pins « International Ranger Federation » 

Enfin, sachez qu’il existe aussi le pins IRF, à accrocher en toutes circonstances à 
votre manteau, sac à dos, uniforme, casquette, etc.  

Tarif : 4€ TTC 
 

 
 
Le sac « Gardes Nature de France » 
Vous pouvez également commander le sac « Gardes Nature de France » en 
coton bio avec logos de GNF et de l’IRF. 

Tarif : 5€ TTC 
 
 

Pour toute commande merci d’utiliser le bon de commande ci-dessous. 
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ATEN 
2 place Viala 
34060 Montpellier cedex 2 
 

Votre commande : 

Article Prix unitaire Quantité/Taille TOTAL 

DVD « La Fine Ligne Verte » 10€   

Tshirt « Gardes Nature de France » 15€   

Pins « International Ranger Federation » 4€   

Sac « GNF/IRF » 5€   

SOUS-TOTAL  

Frais de Port  

TOTAL  

 

Frais de port : 

 Gratuit pour un pins 

 3€ pour un colis comprenant 2 à 5 articles 

 5€ pour un colis comprenant plus de 5 articles 

 

Informations générales 

Nom : ………………………………………    Prénom : ………………………………………….. 

Adhérent de l’association GNF :      Oui          Non 

Si oui, structure : ……………………………………………………………………………………. 

 

Adresse de livraison : 

………………………………………………………………………………………...………………………

………………………………………………………………………………………………… 

 

Téléphone (en cas de problème) : ……………………………………………………………….. 

 
Envoyer le bon de commande et le chèque à l’ordre de « Gardes Nature de France » à 
l’adresse suivante : 

CERISIER Johann 

Maison du Parc National 

83400 ILE DE PORT-CROS 

 

BON DE COMMANDE 
La Boutique du Garde 
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ATEN 
2 place Viala 
34060 Montpellier cedex 2 
 
Informations générales 

M. Mme1  Nom : ……………………………………… Prénom : …………………………….. 

Adresse :……………………………………………………………………………………………...………

………………………………………………………………………………………………… 

Courriel : …………………………………………………………………………………………….. 

Téléphone :   . .  /  . .  /  . .  /  . .  /  . .  
 
□ J'accepte que mes coordonnées ainsi que mon numéro de téléphone figurent dans l'annuaire de 
l'association, disponible uniquement pour les membres 
 
Situation professionnelle 

Organisme : ………………………………………………………………………………………….  

Poste occupé : ………………………………………………………………………………………  

Assermenté/commissionné : ………………………………………………………………………. 

 
Type d'espace protégé : (plusieurs réponses possibles) 
 
□ Parc national    □ Réserve naturelle  □ Parc naturel régional 
□ Site du Conservatoire du littoral  □ ONCFS   □ ONEMA   
□ Conservatoire d'espace naturel  □ Grand Site   □ Autre (préciser) : 
 
 
Cotisation acquittée : 15 € (règlement par chèque à l'ordre de « Gardes Nature de France ») 

Le bulletin et le règlement sont à renvoyer à l’adresse suivante : 
«CERISIER Johann - Maison du Parc National - 83400 ILE DE PORT-CROS» 

 
L’adhérent reconnaît avoir pris connaissance de l’objet associatif, des statuts et du règlement intérieur, et 
déclare vouloir adhérer à l’association Gardes Nature de France. 
 
Fait à …………………………………………………  L’adhérent (Signature) 
 
 
Le   . .  /  . .  /  . . . .     
 
 
 
 
Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont destinées au 
secrétariat de l’association. En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, l’adhérent bénéficie d’un droit 
d’accès et de rectification aux informations qui le concerne. 

                                                           
1 Rayez la mention inutile 

BULLETIN D’ADHÉSION 
ASSOCIATION DES GARDES D’ESPACES 

NATURELS PROTÉGÉS DE FRANCE 


